REGLEMENT TRANSPORT SCOLAIRE

Chers parents,

Comme vous l'avez lu dans le REGLEMENT INTERIEUR DU SIIS, le transport scolaire pour les
enfants de maternelle et primaire devient payant a compter de cette année 2012-2013.

Nous vous rappelons a tous qu'a compter de cette année 2012-2013, le transport scolaire sera
payant.

« art2 — p4 du réglement intérieur du siis »

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Syndical. (Celui applicable a compter du 01
septembre 2012 a été fixé en réunion de Conseil Syndical le 14 juin 2012 a 80 € pour le 1er enfant,
40 € pour le 2sd et gratuit pour les suivants, sous réserve de modifications.)

Informations reprise du site de 1a mairie de Rozoy le vieil:
En septembre prochain, une participation est demandée aux parents:

Pour un enfant en primaire ou en maternelle : 80 €

Modalités: inscription en mairie et paiement a réception de la facture au 2° trimestre
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